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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à: Immeuble Technopolis 18 Lot Agat, Z.I. de JARY, 97122 BAIE-
MAHAULT (GUADELOUPE). 

Il peut être transféré en tout autre endroit sur décision extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5 - DUREE, PROROGATION, DISSOLUTION 

La durée de la société est fixée à quatre vingt dix-neuf (99) années à compter de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 

La société pourra être prorogée ou dissoute par anticipation, par décision de l'assemblée 
générale extraordinaire des associés. 

Un an au moins avant l'expiration de la société, une assemblée générale extraordinaire des 
associés devra être réunie pour statuer sur l'opportunité de sa prorogation, en application de 
l'article 1844-6 du Code civil. 

A défaut et après une mise en demeure adressée à la gérance et demeurée sans effet, tout 
associé peut demander au président du tribunal de grande instance du lieu du siège, statuant 
sur requête, la désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer la réunion et la 
décision ci-dessus. 

La société n'est pas dissoute par le décès d'un ou plusieurs associés; elle continue entre le ou 
les associés survivants, et les héritiers ou représentants du ou des associés prédécédés qui 
devront toutefois solliciter l'agrément des autres associés dans les conditions et selon les 
modalités relatées à l'article 16 des présentes. 

De même, elle n'est pas dissoute par l'incapacité civile, la déconfiture, le redressement ou la 
liquidation judiciaires ou la faillite personnelle d'un ou plusieurs associés. 
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TITRE II 

APPORTS, CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Les apports en numéraire suivants sont effectués, savoir : 

- par Monsieur Georges GOMBAUD-SAINTONGE, la somme de quatre vingt euros,
Ci ....................................................................................................... 80€, 

- par Monsieur José A Y ASSAMY, la somme de trente deux euros,
Ci ....................................................................................................... 32€, 

- par la Société << A Y ASSAMY ET FILS >>, la somme de quarante huit euros,
Ci ....................................................................................................... 48€. 

Total des apports en numéraire: cent soixante euros (160,00 €). 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de TROIS CENT VINGT EUROS (320 €). 

Il est divisé en CENT SOIXANTE (160) parts, portant les n° 1 à 160, dont CENT 

CINQUANTE HUIT parts sociales de catégorie B et DEUX parts sociales de 

catégorie A lesquelles ont été souscrites et attribuées à 

-Monsieur GOMBAUD-SAINTONGE Georges, à concurrence de DEUX parts sociales de 

catégorie A, numérotées de 159 à 160 inclus, 

Ci .................................................................................................. 2 parts, 

-Mademoiselle GOMBAUD-SAINTONGE Laure, à concurrence de SOIXANTE DIX NEUF 

parts sociales de catégorie B, numérotées 1, de 81 à 100 inclus, et de 101 à 158 inclu

Ci ................................................................................................. 79 parts. 

 Les parts sociales catégorielles, attribuées comme indiqué ci-dessous, sont assorties des 
droits suivants: 

Les parts de catégorie A 

- avec un droit de vote plural de 80

- avec droit à dividendes variable de 1 à 100% durant toute la durée de vie de la société

 avec droit à boni de liquidation variable de 1 à 100%Les parts de catégorie B 

- avec droit de vote simple

- avec droit à dividendes variable de 1 à 100% durant toute la durée de vie de la société

- avec droit à boni de liquidation variable de 1 à 100%
5 

-Monsieur GOMBAUD-SAINTONGE Grégory, à concurrence de SOIXANTE DIX NEUF 

parts sociales de catégorie B, numérotées de 2 à 40 inclus, de 41 à 56 et de 57 à 80 

Ci..............................................................................................79 parts
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nominale des parts existantes, de l'échange de parts sociales ou de l'annulation de parts sans 
échange. 

L'augmentation de capital pourra avoir lieu soit au moyen d'apports nouveaux en numéraire 

ou en nature, soit au moyen d'une capitalisation de réserves ou de bénéfices. 

En cas d'apports nouveaux en numéraire, ceux-ci pourront être libérés par compensation avec 
des créances liquides et exigibles sur la société. 

Les associés organiseront, s'ils le jugent opportun, toutes modalités de souscription, avec ou 
sans droit préférentiel à titre irréductible et réductible ou primes d'émission. 

La réduction de capital a lieu en vue de la résorption des pertes ou en vue, soit du 

remboursement, soit du rachat des parts sociales ou encore par voie d'attribution de biens 
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sociaux. 
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Lesdites parts ont été libérées intégralement ce jour même, ainsi que le reconnaissent expressément et 

réciproquement les associés fondateurs ci-dessus désignés. 

ARTICLE 8-AUGMENTATION ET REDUCTION DE CAPITAL 

Le capital pourra être augmenté ou diminué, en une ou plusieurs fois, par décision de l'assemblée 

générale extraordinaire. 

Ces opérations d'augmentation et de réduction du capital, pourront avoir lieu, selon les cas, au moyen de 

création de parts sociales nouvelles, de l'élévation ou de la diminution de la valeur

Les parts de catégorie C

- sans droit de vote dont le pourcentage sera toujours inférieur à la moitié du capital social

- avec un droit à dividendes de 1 à 100%
Les parts sociales catégorielles ont été créées à titre permanent. 
Les parts sociales de la catégorie A sont créées au profit : 
Des fondateurs primo dirigeants 
Les parts sociales catégorielles de la catégorie A seront converties en parts sociales 
ordinaires dans les cas suivants : 
décès de leur propriétaire et fondateur de la présente société saisie 
démembrement de propriété 
fusion-scission 
transmission universelle du patrimoine 




































